
L ‘équipe CFDT de la Région NORD vous souhaite de passer de 

joyeuses fêtes de fin d’année ! 

Reposez-vous bien, profitez de vos proches et à l’année prochaine… 

 



 

 

*Cas où un collaborateur est absent pour cause de maladie/hospitalisation, accident du travail, maternité, 

autres motifs familiaux impérieux, congés sans solde pendant une durée significative au cours de la 

période de la ou des formations, leurs non-complétudes ne constituent pas un constat. 

En cas de départ en retraite : l’évaluation de la complétude portera sur la réalisation des formations 

obligatoires échues avant la date effective de leur départ de l’entreprise ou retraite 

  


